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Amendements gouvernementaux au projet de loi n° 8594 relative à la construction de bâtiments 
administratifs pour l’ESM (European Stability Mechanism) et pour l’État à Luxembourg-Kirchberg 

 

 

Exposé des motifs 

 

 

Le projet de loi n° 8594 a pour objet d’habiliter le Gouvernement à procéder à la réalisation de 
bâtiments administratifs destinés à l’ESM et à l’État.  

Il s’agit de trois immeubles, dénommés respectivement « ESM », « LUX » et « ÉTAT », les bâtiments 
« LUX » et « ÉTAT » étant reliés par un sous-sol commun. 

L’article 2 dudit projet fixe le coût global de ces trois constructions à 420.000.000 euros.  

Toutefois, dans son avis du 19 décembre 2025, le Conseil d’État considère que cette disposition ne 
satisfait pas à l’exigence de spécialité prévue à l’article 117, paragraphe 3, de la Constitution, lequel 
impose que « (3) Toute acquisition par l’État d’une propriété immobilière ou mobilière importante, 
toute réalisation au profit de l’État d’un grand projet d’infrastructure ou d’un bâtiment considérable 
ainsi que tout engagement financier important de l’État doivent être autorisés par une loi spéciale. 
Une loi générale détermine les seuils à partir desquels cette autorisation est requise, ainsi que les 
conditions et les modalités pour financer les travaux préparatoires. ». 

Selon la Haute Corporation, l’inscription d’une enveloppe budgétaire globale couvrant plusieurs 
projets, sans ventilation permettant d’identifier le coût propre à chacun d’eux, ne répond pas à 
l’exigence constitutionnelle d’une loi spéciale de financement.  

Les amendements gouvernementaux ont dès lors pour finalité de lever l’opposition formelle formulée 
par le Conseil d’État. 
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Amendements gouvernementaux au projet de loi n° 8594 relative à la construction de bâtiments 
administratifs pour l’ESM (European Stability Mechanism) et pour l’État à Luxembourg-Kirchberg 

 

 

Texte des amendements  

 

Amendement 1 :  

L’article 1er est amendé comme suit : 

« Le Gouvernement est autorisé à procéder à la construction de trois bâtiments administratifs, le 
premier pour les besoins de « l’European Stability Mechanism (ESM) » le deuxième dénommé « LUX » 
et le troisième dénommé « ETAT » pour les besoins de l’État, à Luxembourg-Kirchberg. ». 

 

Commentaire de l’amendement 1 : 

À la suite de l’avis du Conseil d’État du 19 décembre 2025, il échet d’identifier clairement les trois 
bâtiments à réaliser par l’État, pour ses propres besoins ainsi que pour les besoins de l’ESM. 

 

Amendement 2 : 

L’article 2 est amendé comme suit : 

« Les dépenses engagées au titre du projet « ESM » visé à l’article 1er ne peuvent pas dépasser le 
montant de 160 500 000.- euros. Ce montant correspond à la valeur 1 149,68 de l’indice semestriel 
des prix de la construction au 1er octobre 2024. Déduction faite des dépenses déjà engagées par le 
pouvoir adjudicateur, ce montant est adapté semestriellement en fonction de la variation de l’indice 
des prix de la construction précité. ». 

 

Commentaire de l’amendement 2 : 

Le premier bâtiment visé constitue le futur siège de l’ESM. Le préfinancement de cette opération est 
assuré par l’État luxembourgeois. Un accord-cadre conclu entre l’État, le Fonds d’urbanisation et 
d’aménagement du plateau du Kirchberg et l’ESM fixe les modalités selon lesquelles l’ESM procédera 
au remboursement des sommes avancées. 
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Amendement 3 : 

À la suite de l’article 2 du projet de loi, il est inséré un article 3 nouveau, qui prend la teneur suivante : 

« Les dépenses engagées au titre du projet « LUX » visé à l’article 1er ne peuvent pas dépasser le 
montant de 73 500 000.- euros. Ce montant correspond à la valeur 1 149,68 de l’indice semestriel des 
prix de la construction au 1er octobre 2024. Déduction faite des dépenses déjà engagées par le pouvoir 
adjudicateur, ce montant est adapté semestriellement en fonction de la variation de l’indice des prix 
de la construction précité. ». 

 

Commentaire de l’amendement 3 :  

Le bâtiment « LUX », relié au bâtiment « ÉTAT » par un sous-sol commun, est destiné, en principe, à 
accueillir des administrations de l’État. Il est toutefois prévu qu’une option d’achat puisse être exercée 
par l’ESM. 

 

Amendement 4 :  

À la suite de l’article 3 nouveau, il est inséré un article 4 nouveau, qui prend la teneur suivante : 

« Les dépenses engagées au titre du projet « ETAT » visé à l’article 1er ne peuvent pas dépasser le 
montant de 186 000 000.- euros. Ce montant correspond à la valeur 1 149,68 de l’indice semestriel 
des prix de la construction au 1er octobre 2024. Déduction faite des dépenses déjà engagées par le 
pouvoir adjudicateur, ce montant est adapté semestriellement en fonction de la variation de l’indice 
des prix de la construction précité. ». 

 

Commentaire de l’amendement 4 : 

Le troisième bâtiment à réaliser servira exclusivement aux besoins étatiques. 

 

Amendement 5 :  

À l’article 3 initial, devenant l’article 5 nouveau, les termes « à l’article 2 » sont remplacés par ceux de 
« aux articles 2, 3 et 4 ». 

 

Commentaire de l’amendement 5 : 

Il convient d’adapter la référence concernée à la suite de la scission de l’article initial, qui prévoyait 
une enveloppe budgétaire globale, en trois dispositions distinctes, chacune afférente à un projet 
déterminé. 
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Amendement 6 :  

L’ancien article 4 est supprimé. 

 

Commentaire de l’amendement 6 : 

Il est envisagé de soumettre au Parlement, conformément à l’article 80, paragraphe 1, de la loi 
modifiée du 8 juin 1999 relative au budget, à la comptabilité et à la trésorerie de l’État, un projet de 
loi distinct dès que la cession du bâtiment ESM et, le cas échéant, du bâtiment « LUX » au profit de 
l’ESM sera réalisée. 
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Amendements gouvernementaux au projet de loi n° 8594 relative à la construction de bâtiments 
administratifs pour l’ESM (European Stability Mechanism) et pour l’État à Luxembourg-Kirchberg 

 

 

Budget 

(indice 1 149,68 / octobre 2024) 

 
Budget total - Bâtiments ESM, LUX et ÉTAT 

 
COÛT DE LA CONSTRUCTION 

 
241’189’107  

Gros œuvre clos et fermé 108’533’688 
 

 
Installations techniques 77’870’112 

 

 
Parachèvement 54’785’307 

 

    

COÛT COMPLÉMENTAIRE 
 

21’808’013 
 

Aménagements extérieurs  8’514’105 
 

 
Équipement mobilier et spéciaux 12’736’323 

 

 Œuvre d’art  557’585  

    

COÛT TOTAL DES TRAVAUX ET ÉQUIPEMENTS  262’997’120 

    

FRAIS DIVERS 
 

7’873’186 
    

HONORAIRES 
 

55’112’302 
   
RÉSERVE POUR IMPRÉVUS (10 %) 

 
32’584’321 

   
   
COÛT TOTAL HTVA  358'566'929 
   
   
TVA 17%  60'956'378 
   
    

COÛT TOTAL TTC  419'523'307     

ARRONDI À 
 

420’000’000 
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La répartition des coûts liés aux parties communes, notamment l’aménagement du parc public, les honoraires de la 
maîtrise d’œuvre globale et des différents experts ainsi que tous les frais généraux, est calculée au prorata de la 
surface de construction brute par rapport à la surface de la parcelle. Ainsi, 37 % de ces coûts seront pris en charge 
par l’ESM et 63 % par l’État.  
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Budget - Bâtiment ESM 
 

(indice 1 149,68 / octobre 2024) 

 
COÛT DE LA CONSTRUCTION 

 
93'916'414  

Gros œuvre clos et fermé 39'785'092 
 

 
Installations techniques 31'302'047 

 

 
Parachèvement 22'829'275 

 

    

COÛT COMPLÉMENTAIRE 
 

6'690'693 
 

Aménagements extérieurs  3'267'694 
 

 
Équipement mobilier et spéciaux 3'216'693 

 

 Œuvre d’art  206'306  

    

COÛT TOTAL DES TRAVAUX ET ÉQUIPEMENTS  100'607'107 

    

FRAIS DIVERS 
 

3'012'025 
    

HONORAIRES 
 

21'084'168 
   
RÉSERVE POUR IMPRÉVUS (10 %) 

 
12'470'330 

   
   
COÛT TOTAL HTVA  137'173'630 
   
   
TVA 17%  23'319'517 
       

COÛT TOTAL TTC  160'493'147     

ARRONDI À 
 

160’500’000 
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Budget - Bâtiment LUX 
 

(indice 1 149,68 / octobre 2024) 

 
COÛT DE LA CONSTRUCTION 

 
41'022'292  

Gros œuvre clos et fermé 19'189'967 
 

 
Installations techniques 12'563'226 

 

 
Parachèvement 9'269'099 

 

    

COÛT COMPLÉMENTAIRE 
 

4'941'689 
 

Aménagements extérieurs  959'616 
 

 
Équipement mobilier et spéciaux 3'877'247 

 

 Œuvre d’art  104'826  

    

COÛT TOTAL DES TRAVAUX ET ÉQUIPEMENTS  45'963'981 

    

FRAIS DIVERS 
 

1'375'774 
    

HONORAIRES 
 

9'630'422 
   
RÉSERVE POUR IMPRÉVUS (10 %) 

 
5'697'018 

   
   
COÛT TOTAL HTVA  62'667'195 
   
   
TVA 17%  10'653'423 
       

COÛT TOTAL TTC  73'320'618     

ARRONDI À 
 

73’500’000 
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Budget - Bâtiment ÉTAT 
 

(indice 1 149,68 / octobre 2024) 

 
COÛT DE LA CONSTRUCTION 

 
106'250'401  

Gros œuvre clos et fermé 49'558'629 
 

 
Installations techniques 34'004'839 

 

 
Parachèvement 22'686'933 

 

    

COÛT COMPLÉMENTAIRE 
 

10'175'631 
 

Aménagements extérieurs  4'286'795 
 

 
Équipement mobilier et spéciaux 5'642'383 

 

 Œuvre d’art  246'453  

    

COÛT TOTAL DES TRAVAUX ET ÉQUIPEMENTS  116'426'032 

    

FRAIS DIVERS 
 

3'485'387 
    

HONORAIRES 
 

24'397'712 
   
RÉSERVE POUR IMPRÉVUS (10 %) 

 
14'416'973 

   
   
COÛT TOTAL HTVA  158'726'104 
   
   
TVA 17%  26'983'438 
       

COÛT TOTAL TTC  185'709'542     

ARRONDI À 
 

186’000’000 

 



 

1 
 

 

 

Amendements gouvernementaux au projet de loi n° 8594 relative à la construction de bâtiments 
administratifs pour l’ESM (European Stability Mechanism) et pour l’État à Luxembourg-Kirchberg 

 

 

Texte coordonné du projet de loi 

 

Nous Henri Guillaume, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau, 

Le Conseil d'État entendu ; 

Vu l'adoption par la Chambre des Députés ; 

Vu la décision de la Chambre des Députés du ... et celle du Conseil d'État du ... portant qu'il n'y a pas 
lieu à second vote ; 

Avons ordonné et ordonnons : 

Art. 1er 

Le Gouvernement est autorisé à procéder à la construction de bâtiments administratifs pour l’ESM 
(European Stability Mechanism) et pour l’État à Luxembourg-Kirchberg. 

Le Gouvernement est autorisé à procéder à la construction de trois bâtiments administratifs, le 
premier pour les besoins de « l’European Stability Mechanism (ESM) » le deuxième dénommé 
« LUX » et le troisième dénommé « ETAT » pour les besoins de l’État, à Luxembourg-Kirchberg. 

Art. 2. 

Les dépenses engagées au titre du projet visé à l’article 1er ne peuvent pas dépasser le montant de 
420 000 000 euros. Ce montant correspond à la valeur 1 149,68 de l’indice semestriel des prix de la 
construction au 1er octobre 2024. Déduction faite des dépenses déjà engagées par le pouvoir 
adjudicateur, ce montant est adapté semestriellement en fonction de la variation de l’indice des prix 
de la construction précité. 

Les dépenses engagées au titre du projet « ESM » visé à l’article 1er ne peuvent pas dépasser le 
montant de 160 500 000.- euros. Ce montant correspond à la valeur 1 149,68 de l’indice semestriel 
des prix de la construction au 1er octobre 2024. Déduction faite des dépenses déjà engagées par le 
pouvoir adjudicateur, ce montant est adapté semestriellement en fonction de la variation de l’indice 
des prix de la construction précité.  

Art. 3. 

Les dépenses engagées au titre du projet « LUX » visé à l’article 1er ne peuvent pas dépasser le 
montant de 73 500 000.- euros. Ce montant correspond à la valeur 1 149,68 de l’indice semestriel 
des prix de la construction au 1er octobre 2024. Déduction faite des dépenses déjà engagées par le 
pouvoir adjudicateur, ce montant est adapté semestriellement en fonction de la variation de l’indice 
des prix de la construction précité. 
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Art. 4. 

Les dépenses engagées au titre du projet « ETAT » visé à l’article 1er ne peuvent pas dépasser le 
montant de 186 000 000.- euros. Ce montant correspond à la valeur 1 149,68 de l’indice semestriel 
des prix de la construction au 1er octobre 2024. Déduction faite des dépenses déjà engagées par le 
pouvoir adjudicateur, ce montant est adapté semestriellement en fonction de la variation de l’indice 
des prix de la construction précité. 

Art. 3 5. 

Les dépenses visées à l’article 2 aux articles 2, 3 et 4 sont imputables à charge des crédits du Fonds 
d'investissements publics administratifs. 

Art. 4. 

Le Gouvernement est autorisé à procéder à l’alinéation de tout ou partie des immeubles visés à l’article 

1er. 
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